
Standard n°537 – Race française non reconnue par la FCI 

 1/4 

                               BERGER DES ALPES ET DE SAVOIE    

 

 

 

 

 

 

ORIGINE : France  

 

DATE DE PUBLICATION : 30/03/2019 

 

UTILISATION : Chien de berger  

 

CLASSIFICATION FCI :  

Groupe 1 : Chien de berger et bouvier (sauf bouviers suisses) 

Section 1 : Chien de berger 

Avec épreuve de travail 

 

BREF APERÇU HISTORIQUE : Chien ancestral utilisé depuis toujours dans les fermes de 

l’arc alpin pour la conduite des troupeaux de vaches, brebis et chèvres. Chien d’utilité par 

excellence, il était également chien de garde, de trait, de chasse.  

C’est Marcelle BRÜDER, architecte genevoise qui découvre et sélectionne la race pour la 

première fois dans les années 50. La race, aux origines lointaines mal connues, est présente 

dans la région depuis fort longtemps, des crânes datant du Néolithique ont été découverts 

en Haute-Savoie dans les années 50. Diverses influences ont pu marquer la population par 

la suite. 
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ASPECT GÉNÉRAL : Le berger des Alpes et de Savoie est un chien de taille moyenne, de 

type lupoïde, aux proportions équilibrées, solide, rustique, présentant une ossature moyenne 

à assez forte, sans lourdeur. 

 

PROPORTIONS IMPORTANTES : Le berger des Alpes et de Savoie est un chien 

médioligne. La longueur du corps de la pointe de l'épaule à la pointe de la fesse est 

légèrement supérieure à la hauteur au garrot. 

La tête est longue : 2/5 de la hauteur au garrot. La largeur du crâne est égale à la moitié de 

la longueur de la tête. Le crâne et le chanfrein sont approximativement de la même longueur. 

 

COMPORTEMENT / CARACTÈRE : Intelligent, vif, actif dans le travail, bon chien de famille, 

très réceptif à l’apprentissage avec une grande faculté d’adaptation, sens prononcé de la 

propriété, sans agressivité.  

Certains sujets peuvent se montrer méfiants face aux étrangers. 

Aptitudes innées au travail sur troupeau, polyvalent, résistant, endurant, véloce. 

 

TÊTE : Longue aux lignes harmonieuses. Les lignes du crâne et du chanfrein sont 

sensiblement parallèles. Le rapport crâne / chanfrein est équilibré. 

 

REGION CRANIENNE : 

Crâne : Plat ou légèrement arrondi, sillon médian peu accusé. Le crâne est aussi large que 

la moitié de la longueur totale de la tête.  

Stop : Peu marqué. 

 

RÉGION FACIALE : 

TRUFFE : Noire chez les sujets noir et feu, dépigmentation partielle admise chez les sujets 

arlequins. 

MUSEAU : Ni étroit, ni pointu 

JOUES : Ni pleines, ni bombées 

LÈVRES : Fermes, peu pendantes. La lèvre supérieure recouvre la lèvre inférieure sans 

ballotter. 

MÂCHOIRES / DENTS : Denture forte. Articulé en ciseaux. Articulé en pince (tenailles) 

admis. 

YEUX : Horizontaux, de forme légèrement ovale. De préférence couleur noisette à ambre 

selon la couleur de robe. Les yeux bleus, vairons ou particolores sont admis pour toutes les 

couleurs de robes. 

OREILLES : De taille moyenne, fermes, attachées haut sur la tête. Tombantes, souvent 

portées en coquilles, semi-dressées ou dressées. 

COU : Musclé, raccordé harmonieusement aux épaules. 

CORPS 

LIGNE DU DESSUS : Dos droit, solide et ferme du garrot aux hanches. 
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GARROT : Peu sorti. 

DOS : Le dos est droit.  

REIN : Le rein est court, large et musclé 

CROUPE : Peu inclinée. 

POITRINE :  Bien développée et descendue jusqu’à la pointe du coude. 

 

QUEUE : Présente, elle est portée longue, demi longue ou courte naturellement (brachyoure. 
Queue enroulée sur le dos admise. 
          

MEMBRES : 

Vue d’ensemble : droits, secs. Vus de face, les membres antérieurs sont parallèles. 

Épaule : longue, bien inclinée 

Coude : contre le corps 

Avant-bras : droit et musclé 

Carpe (poignet) :  solide 

Métacarpe : de longueur moyenne, vu de profil, très légèrement incliné 

Pieds antérieurs : ovales, doigts serrés et cambrés. 

 

MEMBRES POSTÉRIEURS :  

Vue d’ensemble : Peuvent être légèrement panards, sans toutefois présenter de gêne pour 

le chien. Pieds ovales, doigts serrés et cambrés. 

Cuisse : de longueur moyenne, large et musclée 

Grasset (genou) : angulation modérée 

Jambe : de longueur moyenne 

Jarret : pas trop près de terre, formant avec la jambe un angle bien ouvert  

Métatarse : ergots simples ou doubles aux membres postérieurs. L’absence d’ergot est 

tolérée. 

Pieds postérieurs : ovales, doigts serrés et cambrés 

 

ALLURES : 

Mouvement souple et ample avec beaucoup d’amplitude. Grande agilité de déplacement 

 

ROBE : 

POIL : Poil court et dense ou mi-long avec franges aux membres, sous le ventre et à la queue 

(brossu en savoyard). Toutes les textures de poils sont admises à l’exception du poil frisé. 

COULEUR :  

- Noir et feu (noir marqué de fauve) 

Noir marqué de fauve (bicolore) : fond noir avec marques feu pouvant varier 

d’intensité, uniquement localisées en pastille au-dessus des yeux, sur les joues, la 

gorge, au poitrail, sur les membres et l’intérieur des membres, sous la queue. 

Noir marqué de fauve à panachure blanche (tricolore) : fond noir avec marques feu et 

marques blanches, plus ou moins limitées, localisées sur le crâne et le chanfrein 

(liste), la gorge et le poitrail, l’encolure, aux pieds et à l’extrémité de la queue 

        - Arlequin (bleu bigarré) 
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Robe bleu bigarrée marquée de fauve (bicolore) : robe bigarrée (grise et noire) 

marquée de fauve. Les taches noires sont bien réparties sur l‘ensemble de la robe. 

Même répartition des feux que pour la couleur Noir et feu. 

Robe bleu bigarrée marquée de fauve à panachure blanche (tricolore) : robe bigarrée 

avec marques feu et marques blanches plus ou moins limitées et localisées sur le 

crâne et le chanfrein (liste), la gorge et le poitrail, l’encolure, aux pieds et à l’extrémité 

de la queue. 

Le blanc ne doit pas envahir plus d’un tiers de la robe. Le blanc sur la tête ne doit pas dominer 

et les yeux et les oreilles doivent être entourées de zones colorées. 

 

TAILLE ET POIDS : 

Hauteur au garrot : Mâles : 50 à 56 cm   Femelles : 47 à 53 cm 

Tolérance +/- 3 cm. La qualité ne doit pas être sacrifiée au profit de la taille. 

Poids : entre 18 et 35 kg (mâles et femelles) 

 

DÉFAUTS : 

Tout écart par rapport à ce qui précède doit être considéré comme un défaut qui sera pénalisé 

en fonction de sa gravité et de ses conséquences sur la santé et le bien-être du chien et sur 

la capacité à accomplir son travail traditionnel. 

 

DÉFAUTS GRAVES : 

• Chien lourd, sans vivacité. 

• Chien anoure. 

 

DÉFAUTS ENTRAINANT L’EXCLUSION : 

• Chien peureux ou agressif. 

• Tout chien présentant de façon évidente des anomalies d’ordre physique ou 
comportemental sera disqualifié. 

• Prognathisme inférieur ou supérieur, arcade incisive déviée. 

• Poil frisé. 

• Couleur autre que définie par le standard. Absence totale de feux. Blanc envahissant. 

 

N.B. : 

• Les mâles doivent avoir 2 testicules d’aspect normal descendus dans le scrotum. 

• Seuls les chiens sains et capables d’accomplir les fonctions pour lesquelles ils ont été 

sélectionnés, et dont la morphologie est typique de la race, peuvent être utilisés pour 

la reproduction. 

 


